
OU ?

A la déchèterie de la ZAVI
avenue du Vimeu vert,

à Feuquières-en-Vimeu

 

COMMENT ?
Sur présentation de la carte d'identité, le justificatif de domicile et

la carte d'accès à la déchèterie de la personne qui dépose

Enregistrement sur dépôt sur site

quoi ? 

Déchets obligatoirement filmés

(amiante non visible), 2m3 par foyer
Ex : fibrociment, plaques isolées, canalisations amiantées,

ardoises, dalles vinyl, amiante ciment, tôle fibre

pour qui ?

Réservé aux particuliers résidants sur

l'une des 25 communes de la CCV
Interdit aux professionnels

Quand ?
Les 1ers mardis de chaque trimestre, de 9h à 12h

6 juillet & 5 octobre 2021

LA COLLECTE DES 
DÉCHETS AMIANTÉS

A retenir !
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Communauté de Communes du Vimeu
18 avenue Albert Thomas - 80130 Friville-Escarbotin

Tel : 03 22 30 40 42 | www.ccvimeu.fr


